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Lettre datée du 5 février 1985, adressée au Secrétaire général par le 
Chars& d’affaires bar intérim de la Mission permanente du Nicaragua 

auprès de l’Organisation des Nations Unies 

J’ai l’honneur de potter à votre connaissance le texte de la lettre adressée à 
M. George Shultz, secrétaire d’Etat des Etats-Unis d’Amérique, par 
M. Miguel D’Esooto Brockmann , ministre des affaires extérieures du Nicaragua, datbe 
du 30 janvier 1985 a 

Monsieur le Secrétaire d’Etat, 

J’ai l’honneur de me reférer aux manoeuvres militaires conjointes de 
grande envergure appeldes ‘Gran Pino III *, qu’effectueront du 11 fevrier au 
3 mai 1985 les forces armbes dee Etats-Unie d’Amérique et l’armée hondurienne 
et auxquelles partici$eront des forces ep8cialis8es dans la 
contre-insurrection, des unit& blindées et antichars ainsi que des bataillons 
du ghie militaire. 

Selon les informations publiques, les manoeuvres militaires se 
d&ouleront en trois &tapea. AU coura de la premi&re, la force d’intervention 
conjointe appelbe .exercice* se rendra, avec son matériel logistique, dans les 
Bifferentes aires d*op&ationa qui englobent les zones sud, oueet, et 
centre-nord du Bonduras. Au cours de la deuxihe étape, une force 
d’intervention, composde de soldats du gdnie, blargira le réseau de pistes de 
terre battue de San Lorenzo et de Cocayagua. Elle renforcera par ailleurs les 
postez de défense antichars situ&s dans la vallée de Choluteca. Enfin, la 
phaze d*r*+r*tno=nt & 11 mtre-fneurrection aura lieu dans la province de -..--w-a*-...-.._ 
Yoro, au nord de Tegucigalpa. 
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Le Gouvernement nicaraguayen est particulièrement inquiet à l’idée qu’au 
cours de ces manoeuvres, auxquelles participeront plus de 4 500 soldats 
nord-américains, on utilisera pour la première fois des chars M-68 A-3 et des 
véhicules blindés M113, en provenance des Etats-Unis, qui seront mobilisés a 
quelques kilomètres seulement de la frontière entre le Nicaragua et le 
Honduras. 

Ces manoeuvres supposent une présence militaire étrangère très importante 
dans la région, qui laisse prévoir une intensification des conflits et des 
tension3 ainsi qu’une augmentation des pressions et des actes illégaux 
d’agression armée perpétrés contre le Nicaragua, dirigés et financés par le 
Gouvernement des Etats-Unis d’Amérique. 

Il convient de souligner que ces manoeuvres ont servi de prétexte pour 
fournir des munitions et un appui logistique et militaire aux fOrCeS 
mercenaires de la Central Intelligence Agency, qui lancent quotidiennement des 
attaques terroristes contre la population civile nicaraguayenne et 
l’infrastructure productive du pays. 

En outre, il faut souligner que ces manoeuvres s’effectuent au moment 
même où le Gouveinement des Etats-Unis d’Amérique a bloqué syst&natiquement 
les mécanismes de dialogue existants , en ajournant sine die les entretiens 
bilatéraux de Manzanillo et en exerçant des pressions sur les Gouvernements 
d’Amérique centrale pour assurer le *blocage effectif. des démarches en faveur 
de la paix du Groupe de Contadora. 

Ces faits concomitants semblent indiquer que le Gouvernement des 
Etats-Unis d’Amérique a ddcid6 de ne pas recourir B des voies pacifiques pour 
dgler leo différends, d’adopter ouvertement une position de force, comme le 
montrent Bon refus de continuer B participer a la proc&ure engag8e par le 
Nicaragua auprbs de la Cour internationale de Justice et sa demands de 
nouveaux fonds au Congr&e pour wrsuivre la guerre illbale d*agresehn qui 
nous est impoe6e depuis plus de quatre ans, en violation mamifeste du droit 
international et de l’avis prononc6 par la Cour internationale de Justice, le 
10 Mi 1984. 

Par ailleurs, ces manoeuvres actives vont directement i l’encontre des 
dknarches en faveur de la paix entreprises par le Groupe de Contadora. Elles 
contredisent les principes reconnus par les Etats d’Am&rique centrale dans 
l’expose d’objectifs, principes qui interdisent touts forms da prbence 
militaire étrangke. Elles constituent (galement un rejet patent &e la 
proposition contenue dans l’Accord de Ccntadora du 7 septembre, qui interdit 
le dz’ Ilement de manoeuvres œilitaires internationales. 

Eü &ga:û tüx fs?to axpeeéo plus haüt, le Goüvorn~nt nkaraqütyan 
proteste de la maniére la plus formelle et la plus &nergique auprhs du 
Gouvernement des Etats-Unis contre le déroulement de ces manoeuvres militaires 
qui ont pour but d’intimider le Nicaragua et de faire preseicn sur lui, de 
renforcer l’infrastructure militaire interventionniate et d’appui aux forces 
de arercenairer qui servent la Central Intelligence Agency ainsi que de 
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continuer de faire échec, par un “blocage effectif’ à la signature de la 
proposition de paix présentée par le Groupe de Contadora le 7 septembre 
derr\it?r, blocage dont se targue le Gouvernement des Etats-Unis dans le 
regrettable document publié i, 8 30 octobre 1984 par le Conseil national de 
sécurité. 

Le Gouvernement nicaraguayen appelle donc les Etats-Unis à faire preuve 
de réflexion et de bon sens, de manière à pouvoir reprendre leur place au Sein 

de la communauté des nations respectueuses du droit international en honorant 
les engagements qui leur incombent en vertu de la Charte des Nations Unies et 
de nombreux autres instruments internationaux auxquels ils ont librement 

. souscrit. 

Le rejet de l’ordre juridique international par la puissance militaire la 
plus importante au monde constitue la plus grande des menaces pour la paix et 
la sécurid internationales car il implique la méconnaissance de toutes les 
normes de coexistence civilisée entre Etats et le refus de rechercher les 
moyens de rdsoudre pacifiquement les différends. C’est en somme le rejet de 
l’empire du droit et l’imposition de l’empire de la force. 

Veuillez agréer, Monsieur le secrétaire général, les assurances de ma 
très haute considération. 

MigUel d’tscoto Brockmann 

Ministre de8 relations 
eactér ieures 

Je voue seraio obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre comme document officiel de 1’Aseemblée générale, au titre du point 25 de 
l’ordre du jour, et du Conseil de skurité. 

Le Chargé d’affaires BIIT 
im, ht& 

(SiQnd) Julio ICAZA GALLARD 


